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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-91399

Département(s) de publication : 95
 Annonce n° 24-91399

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-45716
31/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de DomontNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21950199600017N° National d'identification : 
DomontVille : 

95330Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de rénovation thermique du Groupe scolaire du Trou Normand à DomontIntitulé du marché : 
45453000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le présent marché a pour principal objectif l'isolation thermique et Description succincte du marché : 

l'amélioration de la performance énergétique des deux plus grandes écoles élémentaires de la ville, 
Gabriel Péri et Charles de Gaulle, situées au sein du Groupe scolaire du Trou Normand. Il s''agit de : -
lot 1 : 2880 m² d'isolation thermique extérieure -lot 2 : 2016 m² d'isolation et d'étanchéité des toitures -
lot 3 : 723m² de menuiseries remplacées -lot 4 : 2000m² de faux plafonds remplacés -lot 5 : 13 
installations de ventilation simple flux -lot 6 : 452 luminaires remplacés

Valeur technique : 60 % - Prix des prestations :40 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
- Lot 1 : Isolation des façades Titulaire : AZUR SARL, 22 rue des saules 91230 MONTGERON - montant 
du lot 1 : 897 690,00 euro(s) HT - Lot 2 : Couverture - Etanchéité Titulaire : ETANCHEITE DU NORD, 20 
Rue de l'Ormeteau 77500 CHELLES - montant du lot 2 : 445 773,04 euro(s) HT - Lot 3 : Menuiseries 
extérieures Titulaire : J2M ENTREPRISE SAS, 3 chemin de la Vierge 95190 GOUSSAINVILLE - montant 
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du lot 3 : 1 006 376,00 euro(s) HT - Lot 4 : Plâtrerie - Peinture Titulaire : SARL FCR, 193 avenue Henri 
Barbusse 93700 DRANCY - montant du lot 4 : 227 700,06 euro(s) HT - Lot 5 : CVC Titulaire : 
COGECLIMA, 10 avenue du Colonel Rol Tanguy 93240 STAINS - montant du lot 5 : 61 555,00 euro(s) 
HT - Lot 6 : Electricité - éclairage Titulaire : H2M ELEC SAS, 40 Avenue du général de Gaulle 95250 
BEAUCHAMP - montant du lot 6 : 88 212,80 euro(s) HT -- Les marchés ont été notifiés le 25/07/24 
s'agissant des lots 1 à 4, et le 30/07/24 pour les lots 5 et 6.-- Les présents marchés ont été signés le 17/07
/2024 pour les lots 1 à 4, le 26/07/24 pour le lot 5, et le 29/07/24 pour le lot 6. Dans le respect des 
secrets protégés par la loi, ils peuvent être consultés sur demande écrite, à la Mairie de Domont, 
Service des Marchés publics, 47 rue de la Mairie 95330 Domont (horaires d'ouverture du lundi au 
vendredi sauf jours fériés : de 8h30 à 12 heures et de 14 heures à 17 heures sur rendez-vous) -- -
Précisions concernant les délais d'introduction de recours : *référé précontractuel (article L.551-1 et 
suivants du code de justice administrative pour les pouvoirs adjudicateurs) * référé contractuel (article 
L.551-13 et suivants du code de justice administrative) * recours en contestation de validité au contrat 
(Arrêt CE du 04/04/2014 Département du Tarn et Garonne), qui peut être exercé par les tiers au 
contrat, sans considération de leur qualité, dans un délai de deux mois à compter des mesures de 
publicités appropriées.

02/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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